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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Tarifs voyageurs
Question écrite n° 6613

Texte de la question

M Arnaud Lepercq attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les supplements trop
nombreux des TGV qui assurent la liaison Paris-Lyon. Ces supplements, dont le montant s'eleve a 74 francs,
grevent lourdement le budget des familles nombreuses puisque aucune reduction n'est susceptible de leur etre
appliquee. Aussi la reduction de 30 p 100 dont peut beneficier une famille nombreuse est completement annulee
puisque le supplement a acquitter represente pratiquement 30 p 100 du prix du billet (243 francs). Aussi lui
demande-t-il d'intervenir aupres de la SNCF afin qu'une veritable politique sociale tarifaire soit mise en place.

Texte de la réponse

Reponse. - La determination du nombre de suppleants sur un liaison donnee et la fixation de leur prix relevent
de l'autonomie en gestion conferee a la SNCF par la loi d'orientation des transports interieurs. Les reductions
applicables a certaines categories de voyageurs ne sont pas etendues aux supplements, qui sont destines a
ecreter les pointes de trafic journalieres en incitant les voyageurs a se porter sur d'autres trains de maniere a
permettre la meilleure utilisation des moyens mis en place. En ce qui concerne le TGV Sud-Est, la SNCF a
desormais mis en place deux montants de supplements distincts, en 2e classe, suivant le jour du voyage. Sur la
relation Paris - Lyon - Part-Dieu, le supplement est donc, le cas echeant, de 48 ou de 64 F (et non de 74 F).
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